                Statuts de 

 « L’Association des Usagers de l’Hôpital de Carhaix-Plouguer

et des Services de Santé du Pays du Centre Ouest Bretagne (COB) »
Préambule : 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, 

une association, régie par la loi du 1er juillet 1901 

et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre :

        « l’Association des Usagers de l’Hôpital de Carhaix-Plouguer 

   et des Services de Santé du Pays du Centre Ouest Bretagne (COB) » 
Article 1 : 

Cette association a pour but  :

· D’exercer une mission d’information auprès de la population du pays COB.

· De défendre et de représenter les intérêts des usagers de l’hôpital de Carhaix-Plouguer.

· De promouvoir une politique de santé sur le pays COB, associant la qualité et la proximité, l’égalité et le droit d’accès aux soins pour tous, dans l’intérêt de l’usager.

Article 2

Le siège social est fixé à :

Hôtel de ville 

Place de la Mairie

Carhaix-Plouguer  29270

Il pourra être transféré par simple décision du conseil d’administration.

La ratification par l’assemblée générale sera ensuite nécessaire.

Article 3

Pour faire partie de l’association il faut adhérer aux présents statuts et s’acquitter de la cotisation dont le montant est fixé par l’assemblée générale.

Pour la 1ère année, la cotisation est fixée à 1€.

Article 4

L’association se compose de membres actifs.

Pour être membre actif, il faut adhérer aux présents statuts, s’acquitter de la  cotisation et participer régulièrement aux activités de l’association.

Article 5

La qualité de membre se perd par démission, non renouvellement de la cotisation, décès ou radiation par le conseil d’administration pour motif grave.

Article 6

L’assemblée générale ordinaire, qui comprend tous les membres de l’association, 

se réunit au moins une fois par an.

Elle est convoquée par le Président ou sur la demande de 1/4 de ses membres,

15 jours à l’avance.

Elle se prononce sur le rapport moral et le bilan financier.

Elle délibère sur les orientations et le montant de la cotisation. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix : en cas de partage, la voix du président est prépondérante.

Article 7 

L’association est dirigée par un conseil d’administration de 15 membres élus, 

à bulletin secret, par l’assemblée générale. 

Les membres sont élus pour 3 ans et rééligibles.

Le conseil d’administration a pour objet de : 

- Mettre en œuvre les décisions de l’assemblée générale

- Organiser et Animer la vie de l’association.

Article 8

Le conseil d’administration choisit parmi ses membres un bureau composé de :

- 1 Président 

- 1 Vice président

- 1 secrétaire et 1 secrétaire-adjoint

- 1 trésorier et 1 trésorier-adjoint

Le  bureau est rééligible par tiers pour une durée de 3 ans.

En cas de vacance, le bureau pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres.

Il est procédé au remplacement définitif lors de la prochaine assemblée générale.

Article 9

Le Président ou son représentant représente l’association dans tous les actes de la vie civile.

Il a tout pouvoir, après délibération des membres du bureau, d’engager toute action et de représenter l’association, dans toutes les procédures judiciaires concernant l’intérêt des usagers.

Article 10 

Les ressources de l’association comprennent toutes les ressources autorisées par la loi.

Il est tenu une comptabilité faisant apparaître un compte de résultat et un bilan conformément aux dispositions du règlement du 16 février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations.

Le trésorier est chargé des finances de l’association. 

Il effectue les paiements, perçoit les sommes dues, prépare compte et bilan. 

Article 11

Un règlement intérieur peut être établi par le bureau qui le fait approuver lors de la prochaine assemblée générale.

Ce règlement est destiné à compléter certains points non prévus par les statuts.

Article 12

La dissolution de l’association est prononcée par les deux tiers des membres présents à l’assemblée générale.

Les présents statuts ont été approuvés 

lors de l’assemblée constitutive 

du 29 Juillet 2008.

